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M. Jean-Marc LONGEQUEUE  

 Directeur de Fret SNCF 

24 rue Villeneuve  

92583 CLICHY Cedex. 

 

Objet : Préavis de grève  

 

Monsieur le Directeur, 

 

Suite aux annonces parues dans le journal les Echos du 24 janvier 2018 concernant 

un projet de recapitalisation/filialisation de Fret SNCF en 2018, vous n’avez apporté 

aucun démenti, en précisant toutefois que la filialisation n’était pas demandée par la 

direction SNCF. 

Cet article lance la campagne de communication du gouvernement et de la direction de 

notre entreprise pour faire passer l’idée que c’est inéluctable.  

Dans un passé récent, Fret SNCF a déjà été recapitalisé à hauteur de 1,5 milliard 

d’euros sans qu’une filialisation ne soit imposée. 

Depuis des années, la CGT a fait, en interne et en externe, nombre de propositions qui 

sont toujours d’actualité, comme par exemple une logistique territoriale de proximité, 

une nouvelle approche commerciale, un nouveau système de production à deux 

niveaux... De plus, en 2013, le Comité Central d’Entreprise avait rédigé 20 

recommandations pour sortir Fret SNCF de l’impasse. 

Par pur dogmatisme, gouvernements successifs et direction de la SNCF ont toujours 

refusé d’étudier concrètement ces propositions alternatives. 

Pour la CGT, les ressources internes à la SNCF doivent être utilisées pour aider Fret 

SNCF et relancer une nouvelle dynamique pour cette activité qui est d’utilité publique. 

La direction de Fret SNCF, dans le cadre du budget prévisionnel 2018, réitère la 

trajectoire désastreuse en termes d’emploi avec pas moins de 584 suppressions, 

représentant près de 10 % des effectifs. 

Pour la CGT, ce véritable plan social compromet toute chance de relance de Fret SNCF 

et de répondre efficacement aux besoins des chargeurs. 

Cependant, pour faire face aux augmentations de charge, vous allez faire appel à 

l’intérim et qu’importe si le coût est plus élevé. Une telle politique de l’emploi est 

complètement absurde. 

La CGT demande que cette purge de l’emploi cesse et qu’un véritable plan offensif sur 

l’emploi soit mis en place avec des embauches  au cadre permanent pour assurer 

correctement la production et toute augmentation de celle-ci. 

D’autre part, la direction confirme rechercher la polyvalence des agents en bousculant 

les contours des métiers au mépris du dictionnaire des filières dans le seul but de faire 

de la productivité. 
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Pour la CGT, le respect des métiers et la formation des agents sont des gages 

d’efficacité pour une production de qualité et également pour un haut niveau de sécurité. 

Cette polyvalence a pour objectif d’exonérer la direction de ses obligations de formation 

des agents pour l’acquisition des compétences qui devrait aussi découler sur une prise 

en compte en termes de salaire.  

La CGT réaffirme qu’il est grand temps qu’une véritable politique de développement du 

Fret ferroviaire, mode de transport respectueux de l’environnement, soit engagée au 

moment où la part modale du Fret est désormais passée sous la barre des 10%. Cela 

passe inévitablement par la dédicace de moyens et son inscription dans le service public.  

Pour toutes ces raisons, la Fédération CGT des Cheminots vous dépose, conformément 

à l’article L2512-2 du code du travail, un préavis de grève couvrant la période du 

mercredi 07 Février 2018 à 19h00 jusqu’au vendredi 09 février 2018 à 08h00. Ce 

préavis de grève couvre tous les personnels de Fret SNCF, de tous grades et ceux 

amenés à les remplacer.  

Ce préavis est motivé par l’absence de réponses satisfaisantes apportées lors de la 

réunion de concertation sur les points suivants :  

▪ L’arrêt des restructurations et du projet de recapitalisation/filialisation ;  

▪ Un recrutement massif à statut pour répondre à des Cadres d’Organisation 

correctement dimensionnés ;  

▪ L’arrêt des suppressions d’emplois ;  

▪ L’abandon de la mise en place des métiers mono-activité et de la multiplication des 

polyvalences ;  

▪ Un véritable service public de transport ferroviaire de marchandises.  

  

Dans l’attente d’être reçus, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, 

l’expression de nos respectueuses salutations. 

 

 

 Cyril CAPDEVIELLE  

 

 

Secrétaire Fédéral  


